
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PLAINE LIMAGNE 

 
 
Nombre de conseillers en exercice : 39 

Date de convocation :  
28 octobre 2025 

Nombre de conseillers présents : 27 

Nombre de suffrages exprimés : 35 dont : 8 pouvoirs 
 

 
SÉANCE DU 04 NOVEMBRE 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le quatre du mois de novembre à dix-huit heures, le conseil de la communauté 
de communes Plaine Limagne s’est réuni en séance publique à Chaptuzat. 
 
Présents avec voix délibérante :  
Denis BEAUVAIS, Brigitte BILLEBAUD, Stéphane CHABANON, Luc CHAPUT, Didier CHASSAIN, Loïc 
CHATARD, Sandrine COUTURAT, Patrice DARPOUX, Emmanuelle DE CASTRO, André DEMAY, 
Claude DENIER, Fabienne GASTON, Michel GAUME, Cécile GILBERT, Pascal LABBE, Jean-Luc 
LAQUENAIRE, Bernard MANILLERE, Gilles MAS, Jean-Jacques MATHILLON, Matéo MOREL, Rémy 
PETOTON, Laurent PLANCHE, Yves RAILLERE, Claude RAYNAUD, Thierry SEGUIN, Guy TIXIER, 
Carmen FUENTES (suppléante de Stéphane BARDIN) 
 
Absents ayant donné un pouvoir :  
David DESPAX a donné pouvoir à Gilles MAS, Roland GENESTIER a donné pouvoir à Jean-Jacques 
MATHILLON, Emilie GOURBEYRE a donné pouvoir à Thierry SEGUIN, Guillaume LAURENT a donné 
pouvoir à Claude RAYNAUD, Françoise MECHIN-VERNIER a donné pouvoir à Denis BEAUVAIS, 
Pascale MORIN a donné pouvoir à Matéo MOREL, Nicole PEREZ a donné pouvoir à Sandrine 
COUTURAT, Vanessa ROLLET a donné pouvoir à Luc CHAPUT 
 
Absents représentés : 
Stéphane BARDIN 
 
Absents : 
Marc CARRIAS, Catherine CUZIN, Stéphane HOUSSIER, Pierre LYAN 
 
Secrétaire de séance : Stéphane CHABANON 
 

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut délibérer. 
 

 

Délibération n°2025_172 : Ressources humaines - Participation à la protection sociale 
complémentaire au titre du risque « santé » 

 
Commande Publique - Autres contrats 
Rapporteur : Claude RAYNAUD 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants, 
Vu le code des assurances,  
Vu le code de la mutualité, 
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Vu le code de la sécurité sociale, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 08 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 
Vu l’avis consultatif du Comité social territorial du 4 novembre 2025, 
Considérant que le code général de la fonction publique et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 
définissent les modalités de la participation des employeurs publics au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire de leurs agent(e)s., 
Considérant qu’à compter du 01 janvier 2026, la participation mensuelle de l’établissement au 
financement, pour chaque agent, de la garantie « Santé » ne peut être inférieure à la moitié d’un montant 
de référence, fixé à 30 euros, 
Considérant que cette participation est subordonnée au choix par la collectivité d’un des deux dispositifs 
comprenant les contrats et règlements labellisés ou une convention de participation, et que ces deux 
dispositifs sont non cumulables, 
 
 
L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante de fixer la participation mensuelle pour le volet 
santé de la protection sociale complémentaire, selon les modalités suivantes : 
En premier lieu, le président propose d’adhérer à la convention de participation portée par le centre de 
gestion du Puy de Dôme, souscrite auprès du groupement Relyens SPS / Mutuelle Intériale.  
En second lieu, le président propose d’accorder à compter du 1er janvier 2026 la participation financière 
de l’établissement pour le risque « Santé », aux fonctionnaires et agent(e)s contractuel(le)s de droit 
public et de droit privé qui auront souscrit un contrat selon le dispositif retenu ci-avant.  
  
Le montant brut mensuel de cette participation sera de 15 € mensuels, par agent(e) 
 
 Le conseil communautaire, à l'unanimité décide : 

- d’instaurer la participation de l’établissement au risque « Santé » de la protection sociale 
complémentaire dans les conditions indiquées ci-dessus, 

- de prévoir l’inscription au budget de l’exercice 2026 et suivants, des crédits nécessaires à 
la mise en œuvre de la présente délibération, 

- d’autoriser l’autorité territoriale à signer tout document utile rendu nécessaire, avec le 
groupement Relyens SPS / Mutuelle Intériale.  

 
  
Délibéré les an, mois et jour ci-dessus. 
Ont signé au registre le président et le secrétaire de séance. 
Pour extrait certifié conforme 
À Aigueperse, le 18 novembre 2025 

 
 Le président, 

Claude RAYNAUD 

Signé électroniquement 

 

Le secrétaire de séance, 

Stéphane CHABANON 

Signé électroniquement 
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